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Le-&onaucieur doit toujours etre en mesure de présenter le certificat d'immatriculation
dti véhicule.

Lorsquele vehu::uie change de ﬁtu”lairé, le ceﬂ_iﬁcat d'immatriculation doit accompagner
e vémcule s T g

Le -présent cedrﬁcat est va}able en’ mauere de douane aux conditions prévues par la
; feglememahon douamere S S

Lecertiﬁcat d’lmmatnculation Partie{ doit tou;ours se trouver a bord du
-~ véhicule. :
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